








Cette résolution est adoptée avec 12 601 468 votes pour (99,94 %), 69,i3 >ole, cOJ,tre (Q,Oé %) f)

336 abstentions (0,00 %).

Quatrième résolution: Affectation du résultat afférent à l'exercice 2008

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, sur proposition du Directoire, décide d'affecter la totalité du bénéfice de l'exercice
clos le 31 décembre 2008 qui s'élève à 15309433,99 € au compte de report à nouveau dont le solde
positif s'élèvera ainsi à 62826673,73 €.

Conformément aux dispositions légales et ainsi que le rappOlt de gestion le mentionne, l'Assemblée
Générale prend acte de ce que les dividendes des trois exercices précédents ont été les suivants:

Exercice Revenus éligibles à la réfaction Revenus non
euros) éligibles à

Dividendes Autres revenus la réfaction
distribués

2005 12639 907,00 - -
(soit 0,70 par action)

2006 14 806 748,20 - -
(soit 0,82 par action)

2007 19862711,00
(soit 1,10 par action)

Cette résolution est adoptée avec 13 035 036 votes pour (99,45 %), 64 199 votes contre (0,49 %) et
7653 abstentions (0, 06 %).

Cinquième résolution: Renouvellement du mandat de Monsieur Yvon Jacob membre du Conseil
de Surveillance

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de membre du Conseil de Surveillance de
Monsieur Yvon Jacob pour une période de deux années conformément aux statuts, soit jusqu'à l'issue de
l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010.

Cette résolution est adoptée avec 13 090 680 votes pour (99,88 %), 15909 votes contre (0,12 %) et
299 abstentions (0,00 %).

Sixième résolution: Renouvellement du mandat de Monsieur Sidney Cabessa membre du Conseil
de Surveillance

L'Assemblée Générale décide de renouveler le mandat de membre du Conseil de Surveillance de
Monsieur Sidney Cabessa pour une période de deux années conformément aux statuts, soit jusqu'à l'issue
de l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010.

Cette résolution est adoptée avec 12 763296 votes pour (97,38 %), 343205 votes contre (2,62 %) et
387 abstentions (0,00 %).

Septième résolution: Nomination de Monsieur Geoffroy Roux de Bézieux en qualité de membre du
Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour Monsieur Geoffroy Roux de Bézieux, en qualité de
membre du Conseil de Surveillance de la Société pour une période de deux années confonnément aux
statuts, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le
31 décembre 2010.

L!Assemblée Générale prend acte que Monsieur Geoffroy Roux de Bézieux a fait savoir par avance qu'il
acceptait les fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les
conditions requises pour l'exercice desdites fonctions.
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Cette résolution est adoptée avec 13 090 110 votes pour (99,87 %), 7808 1J;eS con!,.e (C,06 'X) e:
8 890 abstentions (0,07 %).

Huitième résolution: Nomination de Monsieur Edmond Pachura en qualité de membre du Conseil
de Surveillance

LIAssemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jonr Monsienr Edmond PachUl'a, en qualité de membre du
Conseil de Snrveillance de la Société ponr une période de deux années conformément aux statuts, soit
jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à statuer snr les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 20 JO.

L'Assemblée Générale prend acte que Monsienr Edmond Pachnra a fait savoir par avance qu'il acceptait
les fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions
requises pour l'exercice desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec 13 098 459 votes pour (99,93 %), 7332 votes contre (0,06 %) et 1 097
abstentions (0,01 %).

Neuvième résolution: Nomination de Monsieur Serge Blanchard en qualité de membre du Conseil
de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour Monsieur Serge Blanchard, en qualité de membre du
Conseil de Surveillance de la Société pour une période de deux almées conformément aux statuts, soit
jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2010.

L'Assemblée Générale prend acte que Monsieur Serge Blanchard a fait savoir par avance qu'il acceptait
les fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions
requises pour l'exercîce desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec 13 084988 votes pour (99,84 %), 21364 votes contre (0,16 %) et
536 abstentions (0,00 %).

Dixième résolution: Nomination de Monsieur Jean-Paul Béchat en qualité de membre du Conseil
de Surveillance

L1Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour Monsieur Jean-Paul Béchat, en qualité de membre du
Conseil de Surveillance de la Société pour une période de deux années conformément aux statuts, soit
jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2010.

L'Assemblée Générale prend acte que Monsieur lean-Paul Béchat a fait savoir par avance qu'il acceptait
les fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions
requises pour l'exercice desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec 13 091 377 votes pour (99,88 %), 14563 votes contre (0,11 %) et
948 abstentions (0,01 %).

Onzième résolution: Nomination de la société Jacquet Metals cn qualité de membre du Conseil de
Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quomm et de majorité des assemblées générales
ordinaires} décide de nommer à compter de ce jour la société Jacquet Metals dont le siège social est situé
à Saint Priest (69800) 7 rue Michel Jacquet, en qualité de membre du Conseil de Snrveillance de la
Société pour une période de deux années conformément aux statuts, soit jusqu'à J'issue de l'Assemblée
Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010.
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L'Assemblée Générale prend acte que la société Jacquet Metals a fait ,,;voie PC[ Gvance qu'elle accopt>:t
les fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et sati:::faisaa à toutu~ le.; '(,ondiÜo.i1s
requises pour l'exercice desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec Il 842 486 votes pour (90,35 %), 1263593 votes contre (9,64 %) et
809 abstentions (0,01 %).

Douzième résolution : Nomination de la société JSA en qnalité de membre du Conseil de
Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour la société JSA dont le siège social est situé en
Belgique à Herstal, 85 rue de l'Abbaye, en qualité de membre du Conseil de Surveillance de la Société
pour une période de deux années conformément aux statuts, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée Générale
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010.

L'Assemblée Générale prend acte que la société JSA a fait savoir par avance qu'elle acceptait les
fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions
requises pour rexercice desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec 11 830239 votes pour (90,26 %), 1273791 votes contre (9,72 %) et
2 858 abstentions (0,02 %).

Treizième résolution: Nomination de Monsieur Eric Jacquet en qualité de membre du Conseil de
Surveillance

l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
ordinaires, décide de nommer à compter de ce jour Monsieur Eric Jacquet, en qualité de membre du
Conseil de Surveillance de la Société pour une période de deux années conformément aux statuts, soit
jusqu'à l'issue de FAssemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31
décembre 2010.

LIAssemblée Générale prend acte que Monsieur Eric Jacquet a fait savoir par avance qu'il acceptait les
fonctions de membre du Conseil de Surveillance de la Société et satisfaisait à toutes les conditions
requises pour l'exercice desdites fonctions.

Cette résolution est adoptée avec 11829066 votes pour (90,25 %), 1277 374 votes conn-e (9,75 %) et
448 abstentions (0,00 %).

Quatorzième résolution: Fixation des jetons de présence des membres du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, fixe à deux cent vingt mille (220 000) euros le montant global anuuel des jetons de
présence alloués aux membres du Conseil de Surveillance. Ce montant, applicable à l'exercice en cours,
sera maintenu jusqu'à nouvelle décision de l'Assemblée Générale.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité, avec 12 964752 votes pour (98,92 %), 141936 votes contre
(1,08 %) et 200 abstentions (0,00 %).

Quinzième résolution : Autorisation à donner au Directoire à l'effet de mettre en œuvre un
programme d'achat d'actions de la Société

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, et confonnément (i) aux dispositions légales en vigueur, notamment celles du
Règlement no227312003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003 et celles des articles L. 225­
209 et suivant du Code de commerce, et (li) aux pratiques de marché admises par l'Autorité des marchés
financiers, connaissance prise du rapport du Directoire:

10 autorise ce dernier, pour une période de dix-huit (18) mois, à compter du jour de la présente
assemblée, dans la limite de 10% du nombre d'actions composant le capital social (le cas
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échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d'aupnc[,t~ti~n Ol! de réduotion de
capital pouvant intervenir pendant la durée du programme) à acliéler vu faire acheter l~s actic.ns
de la Société dans les conditions fixées par le règlement 2273/2003 de la Commission
européenne du 22 décembre 2003, par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce et
par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ainsi que par la présente résolution,
et notamment:

le prix unitaire maximum d'achat ne devra pas excéder 25 euros, étant précisé que le
Directoire potilTa toutefois ajuster le prix d!achat susmentionné en cas ct'opération
donnant lieu soit à l'élévation de la valeur nominale des actions, soit à la création et à
l'attribution gratuite d1actions, ainsi qu'en cas de division de la valeur nominale des
actions ou de regroupement d'actions, ou de toute autre opération portant sur les
capitaux propres, pour tenir compte de l'incidence de 11opération concernée sur la valeur
des actions;

le montant maximum des fonds destinés à rachat d'actions en vertu de la présente
résolution ne pouna, sur la base du nombre actuel d'actions en circulation, excéder
45 142525 euros (coITespondant à un nombre maximal de 1 805 701 actions au prix
maximal unitaire de 25 euros, visé ci-dessus) ;

les achats d'actions réalisés par la Société en veltu de la présente autorisation ne
poun"ont en aucun cas l'a:rp.ener à détenir, directement ou indirectement, plus de 10 %
des actions composant le capital social de la Société;

l'acquisition ou la cession de ces actions peut être effectuée à tout moment (y compris
en période d'offre publique dans le respect de l'alticle 232-17 du règlement général de
l'Autorité des marchés financiers si d'une part, l'offre est réglée intégralement en
numéraire et d'autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la
poursuite de l'exécution du programme en cours et qu'elles ne sont pas susceptibles de
faire échouer l'offre) dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix,
prévues par les textes en vigueur à la date des opérations considérées, par tous moyens,
notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs,
par le recours à des mécanismes optionnels ou des instruments fmanciers dérivés
négociés sur un marché règlementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les
autorités de marché et aux époques que le Directoire ou la personne agissant sur la
délégation du Directoire appréciera;

les actions rachetées et conservées par la Société seront privées de droit de vote et ne
donneront pas droit au paiement du dividende;

2° décide que ces achats d'actions pourront être effectués en vue de toute affectation pennise par la
loi ou qui viendrait à être permise par la loi, et notamment en vue:

de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l'Autorité des marchés
financiers telles que (i) l'achat d1actions de la Société pour conservation et remise
ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de
croissance externe, étant précisé que le nombre d'actions acquises en vue de leur remise
ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut
excéder 5% de son capital au moment de l'acquisition ou (ii) les opérations d'achat ou de
vente dans le cadre d'un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services
d'investissement et conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des
marchés financiers, ainsi que (iii) toute pratique de marché qui serait ultérieurement
admise par l'Autorité des marchés fmanciers ou par la loi;

de mettre en place et d'honorer des obligations et notamment de remettre des actions à
l'occasion de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par
tous moyens immédiatement ou à telme à des actions de la Société, ainsi que réaliser
toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société (ou de rune de ses
filiales) liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de
marché et aux époques que le Directou"e ou la personne agissant sur la délégation du
Directoire appréciera;

de couvrir des plans d'options d'achat d1actions octroyés dans les conditions prévues aux
articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce aux salariés ou mandataires
sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements d'intérêt économique qui lui sont
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liés au sens de la réglementation en vigueur, q~i -iieaJiuiznt ~ être mltorisôs
ultérieurement;

d'attribuer gratuitement dans les conditions visées par les at1ieles L. 225-197-1 et
suivants du Code de commerce aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des
sociétés ou groupements qui lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur, des
actions de la Société, en vertu d'autorisations ultérieures;

de proposer aux salariés d'acquérir des actions, notamment dans le cadre d'un plan
d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues pat" les artieles L. 3332-18 et suivants
du Code du travail en application de toute autorisation ultérieure;

de l'annulation de tout ou partie des actions ainsi rachetées, sous réserve de l'adoption
par l'assemblée générale extraordinaire de la seizième résolution et dans les termes qui
y sont indiqués, ou de toute autre autorisation ultérieure;

3° confère tous pouvoirs au Du"ectoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues
par la loi, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir et modifier tous
documents, notamment d1infonnation, effectuer toutes formalités, en ce compris affecter ou
réaffecter les actions acquises aux différentes [malités poursuivies, et toutes déclarations auprès
de PAutorité des marchés financiers et de tous organismes et, d\me manière générale, faire tout
ce qui est nécessaire;

4° prend acte du fait que le Directoire informera rassemblée générale chaque année des opérations
réalisées dans le cadre de la présente résolution, conformément aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur au moment considéré;

5° prend acte que cette autorisation met fin à l'autorisation donnée au Directoire par l'assemblée
générale ordinaire du 4 avril 2008"

Cette résolution est adoptée avec JI 137003 votes pour (84,97 %),1969849 votes contre (IS,03 % et
36 abstentions (0,00 %).

RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE
EXTRAORDINAIRE

Seizième résolution: Autorisation donnée au Directoire à l'effet de réduire le capital de la Société
par annulation d'actions

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quomm et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles de l'article
L. 225-209 du Code de commerce, connaissance prise:

du rapp011 du Du"ectaire ;

du rappOlt spécial des Commissaires aux comptes;

1° délègne, au Directoire pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente
assemblée, tous pouvoirs à l'effet de procéder à l'annulation, en lllle ou plusieurs fois, dans la
limite de 10 % du capital de la Société par périodes de vingt-quatre (24) mois, de tout ou partie
des actions de la Société acquises dans le cadre du programme d'achat d'actions autorisé par la
quinzième résolution de la présente Assemblée Générale ou encore de programmes d'achat
d'actions autorisés postérieurement à la date de la présente assemblée;

2° décide que la différence entre le prix d'achat des actions et la valeur nominale sera imputée sur
le poste« Primes d'émission, de fusion et d'apP011}} ou sur tout poste de réserves disponibles, y
compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée;

3° délègue au Directoire tous pouvoirs pour procéder à la réduction de capital résultant de
l'annulation des actions et à l'imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence les
statuts;

4° autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conférée au titre de la présente résolution dans les conditions prévues par la loi;
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5° prend acte dn fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la plé"ontt délégatiun
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur au moment considéré;

6° prend acte du fait que la présente résolution annule et remplace toute autorisation antérieure.

Cette résolution est adoptée avec 12 952 177 votes pour (98,82 %), 154675 votes contre (J,18 %) et
36 abstentions (0,00 %).

Dix-septième résolution: Délégation de compétence donnée au Directoire à l'effet d'augmenter le
capital de la Société par incorporation de réserves, bénéfices ou primes

L'Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire mais aux conditions de quorum et de majorité
des assemblées générales ordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment
celles des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code de commerce, après avoir constaté que le capital
social de la Société était intégralement libéré et connaissance prise du rappOlt du Directoire:

1° délègue, au Directoire pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente
assemblée, sa compétence pour décider d'augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois
aux époques et selon les modalités qu'il déterminera, par incorporation au capital de réserves,
bénéfices, primes ou toutes autres sommes dont la capitalisation sera légalement et
statutairement possible, sous forme d'attribution gratuite d'actions ou d'élévation du nominal
des actions existantes, ou par la combinaison de ces deux modalités;

2° délègue au Directoire le pouvoir de décider que, conformément aux dispositions de l'mticle L.
225-130 du Code de commerce, les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles
et que les titres correspondants seront vendus; les sommes provenant de la vente seront allouées
aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation;

3° décide que le plafond du montant nominal d'augmentation de capital, immédiat ou à terme,
résultant de l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à huit
(8) millions d'euros, étant précisé que ce montant s'impute sur le plafond global prévu à la vingt­
deuxième résolution de la présente Assemblée Générale et qu'il n'inclut pas la valeur nominale
des actions de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les titulaires
de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société;

4° décide que, sous réserve d'obtenir l'accord préalable du Conseil de Surveillance statuant à la
majorité pour chaque utilisation de la présente délégation, le Directoire disposera de tous
pouvoirs à l'effet de mettre en œuvre la présente résolution, constater la réalisation de chaque
augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts, et plus
généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes fOlmalités requises pour la bonne fin
de chaque augmentation de capital ;

5° autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conférée au titre de la présente résolution dans les conditions prévues par la loi;

6° prend acte du fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur au moment considéré, et notamment celles de l'article L. 225-129-5
du Code de commerce;

7° prend acte du fait que la présente résolution annule et remplace toute autorisation antérieure.

Cette résolution est adoptée avec 12994877 votes pour (99,15 %), llI573 votes contre (0,85 %) et
438 absentions (0,00 %).
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Dix-huitième résolutiou : Délégation de compétence donuée au Dhect~iN ~ l'effe, d'hneNr, de}
actions de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des àctiuliS de hl ~Od~lé ou des
sociétés du Groupe de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des
actionnaires

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de qUOlum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des articles
L. 225-129-2, L. 225-132, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de commerce, après avoir constaté
que le capital social de la Société était intégralement libéré et connaissance prise:

du rappOlt du Directoire;

du rapport spécial des Commissaires aux comptes;

1° délègue, au Directoire pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente
assemblée, sa compétence pour décider l'émission, à titre onéreux ou gratuit, avec maintien du
droit préférentiel de souscription des actionnaires:

(i) d'actions de la Société,

(ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des
actions existantes ou à émettre de la Société, et

(iii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des
actions existantes ou à émettre dlune société dont la Société possède directement ou
indirectement plus de la moitié du capital social (une « Filiale »), sous réserve que ces
émissions aient été autorisées par l'assemblée générale extraordinaire de la Filiale
concelnée, dont la souscription pouna être opérée soit en espèces, soit par compensation
de créances;

2° autorise le Directoire à réaliser les émissions de valeurs mobilières autres que les actions visées
au paragraphe lOci-dessus en euros, en toute autre devise ayant cours légal ou en toute autre
unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies;

3° décide que le plafond du montant nominal de l'augmentation de capital de la Société immédiate
ou à terme, résultant de l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est
fixé à huit (8) millions d'euros, étant précisé que ce montant s'impute sur le plafond global prévu
à la vingt-deuxième résolution de la présente Assemblée Générale et qu'il n'inclut pas la valeur
nominale des actions de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués
conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les titulaires
de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société;

4° décide que les valeurs mobilières dOlmant accès à des actions de la Société ou d'une Filiale ainsi
émises pourront consister en des titres de créance ou êh'e associées à l'émission de tels titres, ou
encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Les titres de créance émis en vertu
de la présente délégation pourront revêtir notamment la fOlme de tih"es subordonnés ou non à
durée dételminée ou non, et être émis soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités
monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance
ainsi émis ne pouna excéder cinq (5) millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant à la date
de la décision d'émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de
remboursement au dessus du pair, s'il en était prévu, et (ii) que ce montant est autonome et
distinct du montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le
Directoire conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. La durée des emprunts
autres que ceux qui seraient représentés par des titres à durée indételmllée, ne pourra excéder 15
ans. Les emprunts pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable ou encore dans les
limites prévues par la loi, avec capitalisation, et faire l'objet de l'octroi de garanties ou sûretés,
d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, les titres pouvant en outre
faire l'objet de rachats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société;

5° dans le cadre de la présente délégation de compétence:

(a) prend acte que les actionnaires ont, propOltiollilellement au montant de leurs actions, un
droit préférentiel de souscription aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la
présente résolution. Le Directoire pouna instituer au profit des actimmaires lill droit de
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souscnptIOn à titre réductible aux actions ou aux val\tUl":> ip-ubilières émis~s, qli-i
s'exercera proportionnellement à leurs droits de souscription tt dans la 'lilhil:t: de 1(:;1If8

demandes;

(b) prend acte du fait que si les souscriptions à titre in-éductible et, le cas échéant, à titre
réductible n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Directoire pouna utiliser dans
l'ordre qu'il détermine les facultés prévues ci-après ou certaines d'entre elles:
(i) limiter l'émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci
atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée, (Ii) répartir librement tout ou
paliie des titres non souscrits, (Iii) offrir au public, en faisant publiquement appel à
l'épargne, tout ou pmtie des titres non souscrits, sur le marché français, inteluational ou
à l'étranger, ou (iv) offi"ir les titres par voie de placement privé en France ou hors de
France;

6° prend acte que la présente délégation empOlie, conformément aux dispositions de l'article L.
225-132 du Code de conunerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le
fondement de la présente délégation pounant donner droit, au profit des pOlieurs des valeurs
mobilières émises au titre de la présente résolution;

7° décide que les émissions de bons de souscription d'actions de la Société potilTant être réalisées
par offre de souscription, mais également par athibution gratuite aux propriétaires d'actions
anciennes;

80 décide que le Directoire alTêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission
réalisée sur le fondement de la présente délégation ainsi que des titTes émis. Notamment, il
détenninera la catégorie des titres émis et fixera, compte tenu des indications contenues dans son
rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date
de jouissance éventuellement rétroactive, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières
émises donneront accès à des actions de la Société ou d'une Filiale et, s'agissant des titres de
créances, leur rang de subordination. Le Directoire aura la faculté de décider d'imputer les frais
des émissions sur le montant des primes y afférentes et de prélever sur ce montant les sommes
nécessaires pour pmier la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation;

9° décide que le Directoire pOUlTa, le cas échéant, suspendre l'exercice des droits attachés aux
valeurs mobilières donnant accès, directement ou indirectement, immédiatement ou à tenne, au
capital de la Société, pendant une période maximum de trois mois et prendra toute mesure utile
au titre des ajustements à effectuer conformément à la loi et aux stipulations contractuelles
applicables, pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à
des actions de la Société;

10° décide que, sous réserve d'obtenir l'accord préalable du Conseil de Surveillance statuant à la
majorité pour chaque utilisation de la présente délégation, le Directoire disposera, confOlmément
à l'article L. 225-129-2 du Code de conunerce, de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la
présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de
la bonne fm de toute émission, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux
époques qu'il appréciera, en France ou, le cas échéant, à l'étranger ou sur le marché
international, aux émissions susvisées - ainsi que pour y surseoir - en constater la réalisation et
procéder à la modification conélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et
déclarations et requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation et à la
bonne fin de ces émissions;

110 autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conférée au titre de la présente résolution dans les conditions prévues par la loi;

]20 prend acte du fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence confonnément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur au moment considéré, et notanunent celles de l'article L. 225-129-5
du Code de commerce;
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13° prend acte que la présente résolution annule et remplace toute autorisatiun antéii~ùre.

Cette résolution est adoptée avec 12 740 092 votes pour (97,20 %), 366548 votes contre (2,80 %) et
248 abstentions (0,00 %).

Dix-neuvième résolution: Autorisation donnée au Directoire à l'effet, en cas d'augmentation de
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'augmenter le nombre
de titres à émettre

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des atticles
L. 225-135-1 et L. 228-92 du Code de commerce, après avoir constaté que le capital social de la Société
était intégralement libéré et connaissance prise:

du rappOlt du Directoire;

du rapport spécial des Commissaires aux comptes;

1° autorise, pour une durée de vingt six (26) mois à compter du jour de la présente assemblée, le
Directoire à décider, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription de l'émission
initiale, pour chacune des émissions décidées en application de la dix-huitième résolution de ]a
présente Assemblée Générale, l'augmentation du nombre de titres à émettre, dans la limite de
15 % de l'émission initiale, sous réserve du respect du plafond prévu dans la dix-huitième
résolution et au même prix que celui retenu pour l'émission initiale;

2° autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conférée au titre de la présente résolution dans les conditions prévues par la loi;

3° prend acte du fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur au moment considéré, et notamment celles de raIticle L. 225-129-5
du Code de commerce;

4° prend acte que la présente résolution annule et remplace toute autorisation antérieure.

Cette résolution est adoptée avec 12778390 votes pour (97,49 %), 327812 votes contre (2,50 %) et
686 abstentions (0, 01 %).

Vingtième résolution: Délégation de pouvoirs donnée au Directoire à l'effet d'émettre des actions
de la Société et des valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, en vue de
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des atticles
L. 225-147 et L. 228-92 du Code de commerce, après avoir constaté que le capital social de la Société
était intégralement libéré et connaissance prise:

du rappOlt du Directoire;

du rapport spécial des Commissaires aux comptes;

1° délègue, au Directoire, pour lme durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente
assemblée, les pouvoirs à l'effet de procéder, sur le rapport du ou des commissaires aux appOlts
mentiOlll1és au 1er et 2ème alinéas de l'article L. 225-147 du Code de commerce, à l'émission
d'actions de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement
ou à tenne, à des actions existantes ou à émeth-e de la Société, en vue de rémunérer des apports
en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital, lorsque les dispositions de l'article L. 225-148 du Code de commerce ne sont
pas applicables;
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2° décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des POlt,urs de t,t;e de c"pital ou valeurs
mobilières, objet des appOlis en nature, le droit préférentiel de suUSCril>lion de::; -a,;ti(jwlaires dctX
actions et valeurs mobilières ainsi émises;

3° décide que le plafond du montant nominal d'augmentation de capital, immédiate ou à tenne,
résultant de l'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10 %
du capital de la Société, étant précisé que ce plafond (i) n'inclut pas la valeur nominale des
actions de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués conformément à
la loi et aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les titulaires de droits attachés
aux valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société et (il) est fixé de façon
autonome et distincte du plafond global visé à la vingt-deuxième résolution;

4° prend acte que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l'alticle L.
225-132 du Code de commerce, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement
de la présente délégation, pourront donner droit;

5° décide que, sous réserve d'obtenir l'accord préalable du Conseil de Surveillance statuant à la
majorité de 7 membres sur 9 pour chaque utilisation de la présente délégation, le Directoire
disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment pour statuer,
sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et i:me alinéas de l'article
L. 225-147 susvisé, sur l'évaluation des appOlis et l'octroi d'avantages paliiculiers, constater la
réalisation défmitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation,
imputer le cas échéant sur la prime d'apPOli l'ensemble des frais et droits occasionnés par
l'augmentation de capital, pOlter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation de capital, procéder à la modification corrélative des statuts, et plus généralement,
procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s'avéreraient
nécessaires à la réalisation de ces appOlis ;

6° autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conféré au titre de la présente résolution, dans les conditions prévues par la loi;

7° prend acte du fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de pouvoirs conformément aux dispositions légales et
réglementaires, en vigueur au moment considéré, et notamment celles de liarticle L. 225-129-5
du Code de commerce;

8° prend acte que la présente résolution annule et remplace toute autorisation antérieure.

Cette résolution est adoptée avec 12 984 888 votes pour (99,07 %), 121363 votes contre (0,93 %) et
637 abstentions (0,00 %).

Vingt et unième résolution: Délégation de compétence donnée au Directoire à l'effet de procéder à
la cession ou à des augmentations de capital par émission d'actions ou de valeurs mobilières
donnant accès au capital de la Société réservées aux salariés adhérant à un plan d'épargne
d'entreprise

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des articles
L. 225-129-2, L. 225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de conunerce et des articles
L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, après avoir constaté que le capital social de la Société était
intégralement libéré et connaissance prise:

du rapport du Directoire;

du rappOlt spécial des Commissaires aux comptes ;

1° délègue au Directoire pour une durée de vingt-six (26) mois à compter du jour de la présente
assemblée, sa compétence pour décider d'augmenter le capital social de la Société, en une ou
plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu'il déterminera, par l'émission d'actions de
la Société ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions existantes ou à émettre de la
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Société, réservée aux salariés, mandataires sociaux et ancier·g s11arÎ'b cie la Société et de')
sociétés ou groupements français ou étrangers qui lui sont liés &'1... ser..s de la réglen:cI:tation :m
vigueur, adhérents à un ou plusieurs plans d'épargne d'entreprise (ou autre plan aux adhérents
duquel les articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail pennettraient de réserver une
augmentation de capital dans des conditions équivalentes) ;

2° décide que le Directoire dans le cadre fixé par la présente résolution pouna attribuer, à titre
gratuit, aux bénéficiaires indiqués au lOci-dessus, en complément des actions ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital à souscrire en numéraire, des actions ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout ou
partie de la décote mentionnée au 7° ci-après et d'abondement, étant entendu que l'avantage
résultant de cette attribution ne pOUlTa excéder les limites légales ou réglementaires applicables;

3° décide que le plafond du montant nominal d'augmentation de capital de la Société résultant de
J'ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation par incorporation de
réserves, bénéfices ou primes dans les conditions et limites fixées par les aIticles L. 3332-18 à L.
3332-24 du Code du travail et leurs textes d'application, est fixé à deux (2) pour cent du montant
du capital social atteint lors de la décision par le Directoire de réalisation de cette augmentation,
étant précisé que ce plafond (i) n'inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à
émettre, le cas échéant, au titre des ajustements effectués conformément à la loi et aux
stipulations contractuelles applicables, pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs
mobilières donnant accès à des actions de la Société et (ü) s'impute sur le plafond global visé à
la vingt-deuxième résolution;

4° décide que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité œune émission de titres,
l'augmentation de capital ne sera réalisée qu'à concurrence du montant de titres souscrits;

5° décide de supprimer au profit des salariés, mandataires sociaux et anciens salariés visés au point
IOde la présente résolution le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions de la
Société ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société à émettre dans le cadre
de la présente délégation, et de renoncer à tout droit aux actions de la Société ou autres valeurs
mobilières attribuées gratuitement sur le fondement de la présente délégation;

6° prend acte que, conformément aux dispositions de l'mticle L. 225-132 du Code de commerce, la
présente délégation empOite renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement
de la présente délégation, pourront donner droit;

7° décide que le prix de souscription des actions nouvelles ne pouna être confonnément à l'atticle
L. 3332-19 du Code du travail ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée
d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code
du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers cours cotés de l'action
lors des vingt (20) séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date
d'ouverture de la souscription, ni supérieur à cette moyenne;

8° décide que, sous réserve d'obtenir l'accord préalable du Conseil de Surveillance statuant à la
majorité pour chaque utilisation de la présente délégation, le Directoire disposera de tous
pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à l'effet de mettre en œuvre
la présente résolution et notamment pour:

détenniner que les souscriptions pounont être réalisées directement par les bénéficiaires
ou par l'intermédiaire d'un organisme de placement collectif des valeurs
mobilières (OPCVM) ;

arrêter, dans les conditions légales, la liste des sociétés, ou groupements, dont les
salariés, mandataires sociaux et anciens salariés pounont souscrire aux actions ou
valeurs mobilières émises et, le cas échéant, recevoir les actions ou valeurs mobilières
attribuées gratuitement;

dételminer les conditions et les modalités de toute émission d'actions ou de valeurs
mobilières donnant accès à des actions qui seront réalisées en vertu de la présente
délégation et nota1111nent leur date de jouissance, et les modalités de leur libération;
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détenniner la nature et les modalités de l'augmentatich de c(].pita; aimd que: le~

modalités de l'émission ou de l'attribution gratuite;

fixer le prix de souscription des actions et la durée de la période de souscription;
fixer les conditions d'ancienneté que devront remplir les bénéficiaires des actions ou
valeurs mobilières nouvelles à provenir de la ou des augmentations de capital ou des
titres objet de chaque attribution gratuite, objet de la présente résolution;

anêter les dates d'ouvelture et de clôture des souscriptions, recueillir les souscriptions
et fixer les règles de réduction applicables en cas de sursouscription ;

en cas d'attribution gratuite d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,
de fixer le nombre d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital à
émettre, le nombre à attribuer à chaque bénéficiaire, et d'anêter les dates, délais,
modalités et conditions d'attribution de ces actions ou valeurs mobilières donnant accès
au capital dans les limites légales et réglementaires en vigueur et notamment choisir soit
de substituer totalement ou partiellement l'attribution de ces actions ou valeurs
mobilières donnant accès au capital à la décote visée au point 7° de la présente
résolution, soit d'imputer la contre-valeur de ces actions ou valeurs mobilières sur le
montant total de l'abondement, soit de combiner ces deux possibilités;

constater la réalisation de l'augmentation de capital par émission d'actions à
conCUlTence du montant des actions qui seront effectivement souscrites;

détenniner, s'il y a lieu, la nature des titres attribués à titre gratuit, ainsi que les
conditions et modalités de cette ath-ibution ;

dételminer, s'il y a lieu, le montant des sommes à incorporer au capital dans la limite ci­
dessus fixée, le ou les postes des capitaux propres où elles sont prélevées ainsi que la
date de jouissance des actions ainsi créées;

sur sa seule décision et s'il le juge OPPOlttlll, imputer les fi-ais des augmentations de
capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce
montant les sommes nécessaires pour pmier la réserve légale au dixième du nouveau
capital après chaque augmentation;

prendre toute mesure pour la réalisation défmitive des augmentations de capital,
procéder aux formalités consécutives à celles-ci, notamment celles relatives à la cotation
des titres créés, et apporter aux statuts les modifications conélatives à ces
augmentations de capital, et généralement faire le nécessaire;

9° autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à déléguer la compétence
qui lui est conférée au titre de la présente résolution, dans les conditions prévues par la loi;

10° prend acte du fait que dans l'hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation
de compétence, le Directoire rendra compte à l'assemblée générale ordinaire suivante de
l'utilisation faite de la présente délégation de compétence conformément aux dispositions légales
et réglementaires et notamment celles de l'article L. 225-129-5 du Code de commerce;

11° délègue au Directoire la possibilité de substituer à l'augmentation de capital une cession
d'actions aux salariés, mandataires sociaux et anciens salariés conformément aux dispositions de
l'article L. 3332-24 du Code du travail, étant entendu que l'avantage résultant de cette attribution
ne potina excéder les limites légales ou réglementaires applicables aux termes des atiicles L.
3332-11 à L. 3332-14 et L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. L'ensemble des conditions
prévues par la présente résolution sont applicables dans le cadre d'une telle cession;

12° prend acte du fait que la présente résolution annule et remplace toute autorisation antérieure.

Cetle résolution est adoptée avec 12985506 votes pour (99,07 %), 118946 votes contre (0,91 %) et
2436 abstentions (0,02 %).

Vingt-deuxième résolution: Limitation globale des autorisations

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires aux
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comptes, et comme conséquence de l'adoption des dix-septième, dix-hu;tièr+le, dix-:aeuv}ème 'i:t v-în2:t eT
unième résolutions de la présente Assemblée Générale: '

10 décide de fIxer à huit (8) millions d'euros, le montant nominal maximum des augmentations de
capital social, immédiates ou à terme, susceptibles d'être réalisées en veltu des délégations
conférées par lesdites résolutions, étant précisé qu'à ce montant nominal s'ajoutera, le cas
échéant, le montant nominal des actions de la Société à émeth'e au titre des ajustements
effectués, conformément à la loi et aux dispositions contractuelles applicables, pour protéger les
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions;

20 prend acte que la présente délégation prive d'effet toute délégation antérieure ayant le même
objet.

Cette résolution est adoptée avec 12 981100 votes pOUl' (99,05 %), 112033 votes contre (0,85 %) et
13 755 abstentions (0,10 %).

RÉSOLUTION RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ORDINAIRE

Vingt-troisième résolution: Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au pOlteur d'un original, d'extraits ou de copies du procès­
verbal de ses délibérations à l'effet d'accomplir toutes les fonnalités prévues par la loi,

Cette résolutian est adoptée avec 13 092 596 votes pour (99,89 %), 252 vates contre (0,00 %) et
14 040 abstentions (0,11 %).

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à onze heures
quarante.

(
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, par les
membres du bureau.
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LES SCRUTATEURS LE PRESIDENT L ( ECRE AIRE
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